
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4221-2023
	Sujet 1: 1. Fiabilité de l'approvisionnement
	Nature de l'intérêt1: L'AHQ-ARQ veut s'assurer que le critère de la fiabilité d'approvisionnement déterminé par la Régie est respecté.
	Conclusions sommaires 1: Le Distributeur indique que les engagements du Contrat (achat ferme), le maintien de la centrale au diesel et l'entente existante de gestion de la demande permettent d'assurer la fiabilité d'alimentation du réseau autonome d'Opitciwan (B-0004, p. 14). Toutefois, aucune démonstration chiffrée n'est présentée dans la preuve et l'AHQ-ARQ voudra obtenir une telle démonstration avant de formuler des recommandations à la Régie sur le respect du critère de fiabilité de l'approvisionnement.
	Manière 1: L'AHQ-ARQ entend participer à toutes les étapes du dossier déterminées par la Régie, notamment en formulant des demandes de renseignements et en présentant une preuve d'analyste.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Réduction des coûts d'approvisionnement
	Nature de l'intérêt2: L'AHQ-ARQ veut s'assurer que le critère de réduction des coûts d'approvisionnement déterminé par la Régie est respecté afin de s'assurer que le Contrat n'a pas d'effets indésirables sur les tarifs d'électricité assumés par ses membres.
	Conclusions sommaires 2: Le Distributeur indique que l'analyse économique de la conversion du réseau d'Opitciwan à l'énergie renouvelable lui permet de générer un gain économique de 14 M$ actualisés 2023 sur la période 2023-2051, soit une diminution des coûts actualisés de 5,5 % par rapport au scénario du statu quo (B-0004, p. 18).Tout d'abord, l'AHQ-ARQ compte recommander à la Régie de demander au Distributeur de déposer l'analyse économique détaillée comme il l'a fait dans d'autres dossiers (voir notamment R-3770-2011, R-4000-2017, R-4041-2018, R-4060-2018 et, en réseau autonome, R-4091-2019, B-0019 et B-0020; et R-4110-2019 Phase 2, B-0266).Avec l'information fournie (B-0004, pp. 15-20), l'AHQ-ARQ constate que l'analyse économique repose sur certaines hypothèses et incertitudes qui pourraient avoir un effet important sur la démonstration de la réduction des coûts d'approvisionnement. Parmi ces hypothèses et incertitudes pour lesquelles l'AHQ-ARQ voudra obtenir plus d'explications puis éventuellement formuler des recommandations, on peut noter particulièrement:- Les taux d'actualisation et d'inflation;- La prévision de la demande et la charge additionnelle requise;- L'évolution du prix du diesel;- Une demande de subvention "potentielle";- Les coûts des diverses installations  et modifications requises (B-0004, pp. 7-10).L'AHQ-ARQ voudra aussi s'assurer que les analyses de sensibilité préparées par le Distributeur (B-0004, pp. 19-20) sont représentatives.L'AHQ-ARQ voudra aussi en savoir plus sur les affirmations du Distributeur selon lesquelles l'énergie produite permettra d'approvisionner environ 87 % du réseau autonome d'Opitciwan en énergie renouvelable sur la durée du contrat (B-0004, p. 5); des explications pourront être demandées sur les hypothèses et les méthodes de calcul derrière une telle valeur.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ entend participer à toutes les étapes du dossier déterminées par la Régie, notamment en formulant des demandes de renseignements et en présentant une preuve d'analyste.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Réduction des émissions de gaz à effet de serre
	Nature de l'intérêt 3: L'AHQ-ARQ veut s'assurer que la solution retenue respecte le critère de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) déterminé par la Régie.
	Conclusions sommaires 3: Le Distributeur indique que la projet de conversion du réseau d'Opticiwan à l'énergie renouvelable permet une réduction d'environ 85 % des émissions de GES. L'AHQ-ARQ voudra en savoir plus sur les hypothèses et les méthodes de calcul derrière ce résultat pour éventuellement formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 3: L'AHQ-ARQ entend participer à toutes les étapes du dossier déterminées par la Régie, notamment en formulant des demandes de renseignements et en présentant une preuve d'analyste.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Modalités du contrat
	Nature de l'intérêt 4: L'AHQ-ARQ veut s'assurer que le contrat signé entre les parties représente bien les droits et obligations de celles-ci afin que les bénéfices attendus pour la clientèle du Distributeur soient au rendez-vous.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur a déposé le Contrat d'approvisionnement en électricité entre Société en commandite Onimiskiw Opitciwan et le Distributeur (B-0005) et une analyse sommaire de celui-ci (B-0004, pages 10 à 14).L'AHQ-ARQ compte analyser particulièrement les articles 2.1, 6, 7, 8, 11, 13 à 16, 20.2, 23, 27 et 31 à 33 puis éventuellement  formuler une recommandation à la Régie sur l'approbation ou non dudit Contrat.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer à toutes les étapes du dossier déterminées par la Régie, notamment en formulant des demandes de renseignements et en présentant une preuve d'analyste.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




